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Identification

Ref Juridiction
19033 Cour de cassation
Date de décision N° de dossier
20050413 49/5/1/2005
Abstract

Theme

Durée du travail et rémunération, Travail

Base légale

Article(s) : 388 - Dahir n° 1-04-22 du 12 doul hijja
1424 (3 février 2004) portant promulgation de la loi

n° 70-03 portant Code de la famille

Résumeée en francais

Pays/Ville N° de décision
Maroc / Rabat 396

Type de décision Chambre
Arrét Sociale

Mots clés

Salaire, Prime d'ancienneté, Prescription

Source

Revue : Revue marocaine de droit des affaires et
des entreprises ¥ slaall 5 Jlae¥! o 5ilal iy yaell dlasll
| Année : 2006

La prime d'ancienneté est soumise a la prescription prévue en matiere de salaire.
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